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La  1ère réunion à propos du nouveau PPRI (plan de prévention   des risques 
d’inondation) s'est tenue mardi 29 juin 2021 à la  salle  des fêtes  de Terrasson... 

  

- Retrouvez le Replay intégral en vidéo de cette réunion sur  EWANews Live page
Facebook

  

- Reportage radio sur Cristal Fm  (en replay) le 1er juillet 2021

  

C'est un    sujet très compliqué au regard des contraintes imposées aux    propriétaires,
notamment ceux qui résident dans la zone rouge. De    nombreuses explications ont été
données pour comprendre l'enjeu de    sécurité qui s'impose en cas de montées des eaux.
Virginie Audige,   directrice adjointe à la DDT de la Dordogne était notamment présente... 

  

Une nouvelle réunion publique  aura lieu à la salle des fêtes de Thonac  le mercredi 7 juillet à
18h et une enquête publique est prévue à l'automne prochain. 
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https://www.facebook.com/rassat24/videos/2336860536445245
https://www.facebook.com/rassat24/videos/2336860536445245
https://www.facebook.com/rassat24/videos/2336860536445245
https://www.cjoint.com/doc/21_07/KGdnNt1zTPp_ppriradio1erjuill21.mp3
http://www.lebugue.fr/fr/actualite/201350/reunions-publiques-revision-p-pr-i
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 Communiqué de presse du 17 juin 2021. La Commune de Terrasson-Lavilledieu lance un
avis au public concernant une réunion publique d'information sur la révision du Plan de
Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la rivière Vézère. Dans le cadre de la révision du
PPRI de la Vézère, les services de l’Etat organisent une deuxième réunion publique qui se
tiendra le mardi 29 juin 2021 à 18 heures à la salle des fêtes de Terrasson.

  

  

Cette réunion aura pour objet de présenter la démarche et les évolutions de la procédure du
PPRI, d'exposer les résultats de la seconde étude hydraulique et ses conséquences sur les
projets de zonage réglementaire et de règlement, et de répondre aux questions des
participants, en présence des représentants de l’État, du bureau d’études et de la commune.

  

Les habitants qui possédent un bien en zone inondable, sont invités vivement à participer à
cette réunion et à consulter préalablement les prescriptions applicables à leur parcelle, soit
auprès du Service Urbanisme de la Mairie au 05 53 51 47 00, soit sur le site internet de la
Préfecture rubrique : Eau, Biodiversité, Risque, à l'adresse suivante : https://www.dordogne.go
uv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Eau-Biodiversite-Risques

  

  

- Pour info : article Ewanews portant sur la 1ère réunion publique le 12 décembre 2017
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https://www.dordogne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Eau-Biodiversite-Risques
https://www.dordogne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Eau-Biodiversite-Risques
http://ewanews.com/index.php?option=com_content&view=article&id=5202:2017-12-08-10-15-25&catid=5:terrassonnais-societe

